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Paris, le 0 8 JUIL. 1998 

Le Directeur du Transport Maritime, 
des Ports et du Littoral 

à 

Messieurs les Directeurs Régionaux 
des Affaires Maritimes 

de Haute-Normandie-Picardie, 
de Basse-Normandie 

et du Nord-Pas-de-Calais 

OBJET : Instruction relative à l'organisation de l'examen de pilote hauturier et à la 
délivrance du certificat correspondant. 

REF. : Lettres du Directeur Régional des Affaires Maritimes de Haute-Normandie
Picardie n0 183/AEM du 13 février 1998 et n° 721/AEM du 12juin 1998. 

P. J. (pour Monsieur le Directeur. Régional des Affaires Maritimes de Haute
Normandie-Picardie) : un dossier en retour. 

L'annexe I de l'arrêté du 27 décembre 1979 a désigné " le Directeur des Affaires 
Maritimes Normandie-Mer du Nord" comme autorité compétente pour organiser les 
examens de pilote hauturier. Est intervenue postérieurement la réorganisation des 
services déconcentrés des Affaires Maritimes, qui a procédé à un nouveau découpage 
de leurs compétences territoriales. 

Or, d'une part, l'article 4 du décret n ° 97 -156 du 19 février 1997 relatif à la 
réorganisation des services déconcentrés des Affaires Maritimes prévoit que le 
Directeur Régional des Affaires Maritimes du Havre exerce, dans un ressort élargi au 
Nord-Pas-de-Calais, à la Picardie, à la Haute-Normandie et à la Basse-Normandie les 
attributions relatives à la sécurité maritime et à la prévention des pollutions ; d'autre 
part, la directive n° 79/ 115 du Conseil des communautés européennes du 
31 décembre 1978 se fonde sur " l'intérêt de la sécurité maritime et de la prévention 
de la pollution des mers" pour édicter la nécessité, pour le pilotage des navires dans 
la mer du Nord et la Manche, de l'institution par les Etats membres riverains d'un 
certificat de pilote hauturier délivré par une autorité compétente. Il est donc confirmé 
que c'est au Directeur Régional des Affaires Maritimes du Havre que reviennent les 
compétences définies par l'arrêté du 27 décembre 1979. 

A ce titre, il lui revient également de faire appliquer les dispositions prévues 
par l'article premier et l'annexe II dudit arrêté quant aux zones maritimes pour 
lesquelles est valide le certificat délivré à la suite de cet examen. 
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En ce qui concerne la délivrance proprement dite du certificat de pilote 
hauturier, il convient d'observer qu'il ne s'agit là que d'une matière d'exécution et 
non de tutelle. Donc, en tout état de cause et en complément de l'interprétation des 
décrets n° 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982 et du décret n° 82-635 du 
21 juillet 1982 donnée par la lettre circulaire n ° 1640-D-83 du Secrétaire d'Etat 
chargé de la Mer en date du 9 mai 1983, la délivrance et le renouvellement des 
certificats de pilote hauturier relèvent directement de la Direction Régionale des 
Affaires Maritimes de Haute-Normandie-Picardie. 
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